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DOSSIERS : SCT-2005-11, SCT-2006-11, SCT-2007-11 
DATE : 20161018 

 
 
 
 

TRIBUNAL DES REVENDICATIONS PARTICULIÈRES 

SPECIFIC CLAIMS TRIBUNAL  

ENTRE : ) 
) 

 

PREMIÈRE NATION DES ATIKAMEKW 
D’OPITCIWAN 

 
 

Revendicatrice 
 

– et – 
 
SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU 
CANADA 
Représentée par le ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien  
 

 
Intimée

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

Me Paul Dionne et Me Marie-Ève Dumont,  
pour la revendicatrice 

 

 

Me Éric Gingras, pour l’intimée 

 )  
 )  
 

 
ORDONNANCE 

 
 
L’honorable Paul Mayer 

À LA DEMANDE de l’intimée pour la suspension de l’instance dans les dossiers SCT-2005-11, 

SCT-2006-11 et SCT-2007-11, et considérant le consentement de la revendicatrice à cette 

demande, LE TRIBUNAL :  
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ORDONNE la suspension de l’instance dans les dossiers SCT-2005-11 et SCT-2006-11 

jusqu’au jugement définitif portant sur les demandes de contrôle judiciaire A-226-16 et A-227-

16; 

ORDONNE, quant à la partie du dossier SCT-2007-11 qui est visée par la demande de contrôle 

judiciaire (soit les conclusions visant le deuxième rehaussement de la crête du barrage Gouin 

survenu en 1955-56), la suspension d’instance jusqu’au jugement définitif portant sur la 

demande de contrôle judiciaire A-228-16. 

Le tout sans frais. 

   

        

________________________________ 
L’honorable Paul Mayer 
 

PAUL MAYER 


